
Par ordonnance du 11 juillet 2022, la Cour de justice (chambre d’admission des pourvois) a jugé qu’il n’y avait pas lieu 
d’admettre le pourvoi et que Laboratorios Ern, SA devait supporter ses propres dépens. 
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Questions préjudicielles

Une société holding (SGPS) qui a pour objet exclusif de gérer des participations dans d’autres sociétés, en tant que forme 
indirecte d’exercice d’activités économiques et qui, dans ce contexte, acquiert et détient de manière durable ces 
participations, qui, en règle générale, ne représentent pas moins de 10 % du capital social des sociétés visées, l’activité de ces 
dernières relevant de la gestion d’infrastructures de transport, couvrant la conception, la construction et la gestion de 
routes/autoroutes, peut-elle être considérée comme un «établissement financier» au sens de la directive 2013/36/UE (1) et du 
règlement (UE) no 575/2013 (2)? 

(1) Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à l’activité des établissements de 
crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et des entreprises d’investissement, modifiant la directive 2002/87/CE 
et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (JO 2013, L 176, p. 338).

(2) Règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil, du 26 juin 2013, concernant les exigences prudentielles 
applicables aux établissements de crédit et aux entreprises d'investissement et modifiant le règlement (UE) n o 648/2012 (JO 2013, 
L 176, p. 1).
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